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I. Loi de modernisation de diverses règles applicables aux 
élections. 

 

1. Code électoral 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires  

Titre Ier : Dispositions communes à l'élection des députés, des conseillers départementaux, des conseillers 
municipaux et des conseillers communautaires  

Chapitre V : Propagande  

 

- Article L. 52-2 [modifié par l’article 1er (ex AA)] 

Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2 JORF 22 juin 2004  

En cas d'élections générales, aucun résultat d'élection, partiel ou définitif, ne peut être communiqué au 
public par la voie de la presse ou par tout moyen de communication au public par voie électronique 
quelque moyen que ce soit, en métropole, avant la fermeture du dernier bureau de vote sur le territoire 
métropolitain. Il en est de même dans les départements d'outre-mer avant la fermeture du dernier bureau de 
vote dans chacun des départements concernés. 

En cas d'élections partielles, les mêmes dispositions s'appliquent jusqu'à la fermeture du dernier bureau de 
vote de la circonscription territoriale intéressée. 

 
Chapitre V bis : Financement et plafonnement des dépenses électorales  

 

- Article L. 52-4 [modifié par l’article 2 (ex 1er A)] 

Modifié par LOI n°2015-1268 du 14 octobre 2015 - art. 38  

Tout candidat à une élection déclare un mandataire conformément aux articles L. 52-5 et L. 52-6 au plus 
tard à la date à laquelle sa candidature est enregistrée. Ce mandataire peut être une association de 
financement électoral, ou une personne physique dénommée " le mandataire financier ". Un même 
mandataire ne peut être commun à plusieurs candidats.  

Le mandataire recueille, pendant l'année les six mois précédant le premier jour du mois de l'élection et 
jusqu'à la date du dépôt du compte de campagne du candidat, les fonds destinés au financement de la 
campagne.  

Il règle les dépenses engagées en vue de l'élection et antérieures à la date du tour de scrutin où elle a été 
acquise, à l'exception des dépenses prises en charge par un parti ou groupement politique. Les dépenses 
antérieures à sa désignation payées directement par le candidat ou à son profit, ou par l'un des membres 
d'un binôme de candidats ou au profit de ce membre, font l'objet d'un remboursement par le mandataire et 
figurent dans son compte bancaire ou postal.  

En cas d'élection anticipée ou partielle, ces dispositions ne sont applicables qu'à compter de l'événement 
qui rend cette élection nécessaire.  

Les dispositions du présent article ne sont applicables ni à l'élection des conseillers municipaux dans les 
communes de moins de 9 000 habitants, ni à l'élection des membres de l'assemblée territoriale de Wallis-et-
Futuna et du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les circonscriptions électorales de moins 
de 9 000 habitants. 
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- Article L. 52-14 [modifié par l’article 3 (ex 1er )] 

Modifié par ORDONNANCE n°2015-948 du 31 juillet 2015 - art. 13  

Il est institué une autorité administrative indépendante dénommée Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques. 

Cette commission comprend neuf membres nommés, pour cinq ans, par décret : 

- trois membres ou membres honoraires du Conseil d'Etat, désignés sur proposition du vice-président 
du Conseil d'Etat, après avis du bureau ; 

- trois membres ou membres honoraires de la Cour de cassation, désignés sur proposition du premier 
président de la Cour de cassation, après avis du bureau ; 

- trois membres ou membres honoraires de la Cour des comptes, désignés sur proposition du premier 
président de la Cour des comptes, après avis des présidents de chambres. 

En cas de vacance survenant plus de six mois avant l'expiration du mandat, il est pourvu à la nomination, 
dans les conditions prévues au présent article, d'un nouveau membre, de même sexe que la personne qu'il 
remplace. Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, son mandat expire à la date à laquelle se 
serait terminé le mandat de la personne qu'il remplace. 

Lors du premier renouvellement intégral des membres de la commission postérieur au 30 avril 2020, les 
membres émanant de deux des institutions désignées aux troisième à cinquième alinéas sont deux femmes 
et un homme. La répartition entre les deux sexes est inverse pour les membres de la troisième institution. 
Lors de chaque renouvellement intégral ultérieur, la répartition entre sexes des membres émanant de 
chaque institution est l'inverse de celle que présentait cette institution lors du renouvellement précédent. 

La commission élit son président. 

Les crédits et les emplois nécessaires au fonctionnement de la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques sont inscrits au budget général de l'Etat. 

Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne 
sont pas applicables aux dépenses de la commission. 

La commission peut recruter des agents contractuels pour les besoins de son fonctionnement et recourir à 
des experts à même d’évaluer les coûts des services et des prestations retracés dans les comptes de 
campagne et de l’assister dans l’exercice de sa mission de contrôle mentionnée à l’article 11-7 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique. 

Les personnels des services de la commission, qu'ils soient fonctionnaires ou contractuels, sont tenus au 
secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de 
leurs fonctions. 

La commission peut demander à des officiers de police judiciaire de procéder à toute investigation qu'elle 
juge nécessaire pour l'exercice de sa mission. 

 
 
Chapitre VII : Dispositions pénales 
 

- Article L. 86  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste électorale sous de faux noms ou de fausses qualités ou 
aura, en se faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la loi, ou aura réclamé et obtenu une 
inscription sur deux ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 
euros. 
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- Article L. 87  

Toute fraude dans la délivrance ou la production d'un certificat d'inscription ou de radiation des listes 
électorales sera punie des peines portées à l'article L. 113. 

- Article L. 88  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Ceux qui, à l'aide de déclarations frauduleuses ou de faux certificats, se seront fait inscrire ou auront tenté 
de se faire inscrire indûment sur une liste électorale, ceux qui, à l'aide des mêmes moyens, auront fait 
inscrire ou rayer, tenté de faire inscrire ou rayer indûment un citoyen, et les complices de ces délits, seront 
passibles d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 

- Article L.88-1  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Toute personne qui aura sciemment fait acte de candidature sous de faux noms ou de fausses qualités ou 
aura sciemment dissimulé une incapacité prévue par la loi sera punie d'un emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 15 000 euros. 

- Article L.89 [modifié par l’article 4 (ex 2)] 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1er 

Toute infraction aux dispositions de l'article L. 49 et L. 52-2 sera punie d'une amende de 3 750 euros sans 
préjudice de la confiscation des bulletins et autres documents distribués ou diffusés par tout moyen. 

- Article L.90-1 [modifié par l’article 4 (ex 2)] 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1er 

Toute infraction aux dispositions de l'article L. 52-1 des articles L. 52-1 et L. 52-2 sera punie d'une 
amende de 75 000 euros. 

- Article L.91  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d'une condamnation judiciaire, soit par suite d'une faillite 
non suivie de réhabilitation, aura voté, soit en vertu d'une inscription sur les listes antérieures à sa 
déchéance, soit en vertu d'une inscription postérieure, mais opérée sans sa participation, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois et d'une amende de 7 500 euros. 

- Article L.92  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Quiconque aura substitué ou imité volontairement une signature sur la liste d'émargement ou aura voté soit 
en vertu d'une inscription obtenue dans les deux premiers cas prévus par l'article L. 86, soit en prenant 
faussement les nom et qualités d'un électeur inscrit, sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans, 
et d'une amende de 15 000 euros. 

- Article L.93  

Modifié par Loi n°88-1262 du 30 décembre 1988 - art. 17 JORF 4 janvier 1989  

Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura profité d'une inscription multiple pour voter plus d'une 
fois. 
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- Article L.94  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Quiconque étant chargé, dans un scrutin, de recevoir, compter ou dépouiller les bulletins contenant les 
suffrages des citoyens, aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins, ou lu un nom autre que celui inscrit, 
sera puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 22 500 euros. 

- Article L.95  

Modifié par Loi n°88-1262 du 30 décembre 1988 - art. 17 JORF 4 janvier 1989  

La même peine sera appliquée à tout individu qui, chargé par un électeur d'écrire son suffrage, aura inscrit 
sur le bulletin un nom autre que celui qui lui était désigné. 

- Article L.96  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

En cas d'infraction à l'article L. 61 la peine sera d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 7 
500 euros si les armes étaient cachées. 

- Article L.97  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres manoeuvres frauduleuses, auront 
surpris ou détourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, seront punis 
d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros. 

- Article L.98  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Lorsque, par attroupements, clameurs ou démonstrations menaçantes, on aura troublé les opérations d'un 
collège électoral, porté atteinte à l'exercice du droit électoral ou à la liberté du vote, les coupables seront 
punis d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 000 euros. 

- Article L.99  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Toute irruption dans un collège électoral consommée ou tentée avec violence en vue d'empêcher un choix 
sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 22 500 euros. 

- Article L.100  

Si les coupables étaient porteurs d'armes ou si le scrutin a été violé, la peine sera de dix ans 
d'emprisonnement. 

- Article L.101  

Elle sera la réclusion criminelle à temps de vingt ans si le crime a été commis par suite d'un plan concerté 
pour être exécuté, soit dans toute la République, soit dans un ou plusieurs départements, soit dans un ou 
plusieurs arrondissements. 

- Article L.102  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Les membres d'un collège électoral qui, pendant la réunion, se seront rendus coupables d'outrages ou de 
violences, soit envers le bureau, soit envers l'un de ses membres, ou qui, par voies de fait ou menaces, 
auront retardé ou empêché les opérations électorales, seront punis d'un emprisonnement d'un an et d'une 
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amende de 15 000 euros. Si le scrutin a été violé, l'emprisonnement sera de cinq ans, et l'amende de 22 500 
euros. 

- Article L.103  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

L'enlèvement de l'urne contenant les suffrages émis et non encore dépouillés sera puni d'un 
emprisonnement de cinq ans, et d'une amende de 22 500 euros. 

Si cet enlèvement a été effectué en réunion et avec violence, la peine sera de dix ans d'emprisonnement. 

- Article L.104 

La violation du scrutin faite, soit par les membres du bureau, soit par les agents de l'autorité préposés à la 
garde des bulletins non encore dépouillés, sera punie de dix ans d'emprisonnement. 

- Article L.105  

La condamnation, s'il en est prononcé, ne pourra, en aucun cas, avoir pour effet d'annuler l'élection déclarée 
valide par les pouvoirs compétents, ou dûment définitive par l'absence de toute protestation régulière 
formée dans les délais prévus par les dispositions spéciales aux différentes catégories d'élections. 

- Article L.106  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Quiconque, par des dons ou libéralités en argent ou en nature, par des promesses de libéralités, de faveurs, 
d'emplois publics ou privés ou d'autres avantages particuliers, faits en vue d'influencer le vote d'un ou de 
plusieurs électeurs aura obtenu ou tenté d'obtenir leur suffrage, soit directement, soit par l'entremise d'un 
tiers, quiconque, par les mêmes moyens, aura déterminé ou tenté de déterminer un ou plusieurs d'entre eux 
à s'abstenir, sera puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 15 000 euros. 

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront agréé ou sollicité les mêmes dons, libéralités ou promesses. 

- Article L.107  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces contre un électeur, soit en lui faisant craindre de 
perdre son emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé ou 
auront tenté de le déterminer à s'abstenir de voter, ou auront influencé ou tenté d'influencer son vote, seront 
punis d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 000 euros. 

- Article L.108  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Quiconque, en vue d'influencer le vote d'un collège électoral ou d'une fraction de ce collège, aura fait des 
dons ou libéralités, des promesses de libéralités ou de faveurs administratives, soit à une commune, soit à 
une collectivité quelconque de citoyens, sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 15 
000 euros. 

- Article L.109  

Modifié par Loi n°88-1262 du 30 décembre 1988 - art. 17 JORF 4 janvier 1989  

Dans les cas prévus aux articles L. 106 à L. 108, si le coupable est fonctionnaire public, la peine sera 
double. 

- Article L.110  

Aucune poursuite contre un candidat, en vertu des articles L. 106 et L. 108, ne pourra être exercée, aucune 
citation directe à un fonctionnaire ne pourra être donnée en vertu de l'article L. 115 avant la proclamation 
du scrutin. 
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- Article L.111  

Toute manoeuvre frauduleuse ayant pour but d'enfreindre les dispositions des articles L. 71 à L. 77 sera 
punie des peines prévues à l'article L. 107. 

- Article L.113  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 1 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

En dehors des cas spécialement prévus par les dispositions des lois et décrets en vigueur, quiconque, soit 
dans une commission administrative ou municipale, soit dans un bureau de vote ou dans les bureaux des 
mairies, des préfectures ou sous-préfectures, avant, pendant ou après un scrutin, aura, par inobservation 
volontaire de la loi ou des arrêtés préfectoraux, ou par tous autres actes frauduleux, violé ou tenté de violer 
le secret du vote, porté atteinte ou tenté de porter atteinte à sa sincérité, empêché ou tenté d'empêcher les 
opérations du scrutin, ou qui en aura changé ou tenté de changer le résultat, sera puni d'une amende de 15 
000 euros et d'un emprisonnement d'un an ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire, agent ou préposé du Gouvernement 
ou d'une administration publique, ou chargé d'un ministère de service public ou président d'un bureau de 
vote, la peine sera portée au double. 

- Article L.113-1  

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 19  

I.-Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, tout candidat en cas de scrutin uninominal ou binominal, ou tout candidat tête de liste en cas de 
scrutin de liste, qui :  

1° Aura, en vue de financer une campagne électorale, recueilli des fonds en violation des prescriptions de 
l'article L. 52-4 ;  

2° Aura accepté des fonds en violation des dispositions de l'article L. 52-8 ou L. 308-1 ;  

3° Aura dépassé le plafond des dépenses électorales fixé en application de l'article L. 52-11 ;  

4° N'aura pas respecté les formalités d'établissement du compte de campagne prévues par les articles L. 52-
12 et L. 52-13 ;  

5° Aura fait état, dans le compte de campagne ou dans ses annexes, d'éléments comptables sciemment 
minorés ;  

6° Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, d'affichages ou de publicité commerciale ne 
respectant pas les dispositions des articles L. 51 et L. 52-1 ;  

7° Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, de la diffusion auprès du public d'un numéro 
d'appel téléphonique ou télématique gratuit.  

II.-Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, quiconque aura, en vue d'une campagne électorale, accordé un don en violation des dispositions 
de l'article L. 52-8.  

Lorsque le donateur sera une personne morale, les dispositions de l'alinéa ci-dessus seront applicables à ses 
dirigeants de droit ou de fait.  

III.-Sera puni d'une amende de 3 750 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines 
seulement, quiconque aura, pour le compte d'un candidat, d'un binôme de candidats ou d'un candidat tête de 
liste, sans agir sur sa demande, ou sans avoir recueilli son accord exprès, effectué une dépense de la nature 
de celles prévues à l'article L. 52-12. 

- Article L.114  

L'action publique et l'action civile intentées en vertu des articles L. 86, L. 87, L. 91 à L. 104, L. 106 à L. 
108 et L. 113 ou pour infraction à l'article L. 61 si les armes étaient apparentes, seront prescrites après six 
mois à partir du jour de la proclamation du résultat de l'élection. 
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- Article L.116  

Modifié par Loi n°88-1262 du 30 décembre 1988 - art. 17 JORF 4 janvier 1989  

Ceux qui, par des manoeuvres frauduleuses quelconques, accomplies même en dehors des locaux ou 
commissions visés à l'article L. 113, auront porté atteinte ou tenté de porter atteinte à la sincérité d'un 
scrutin, violé ou tenté de violer le secret du vote, empêché ou tenté d'empêcher les opérations du scrutin, ou 
qui, par les mêmes manoeuvres, en auront changé ou tenté de changer les résultats, seront punis des peines 
portées audit article.  

Les mêmes peines seront appliquées à tout individu qui aura porté atteinte ou tenté de porter atteinte au 
fonctionnement d'une machine à voter en vue d'empêcher les opérations du scrutin ou d'en fausser les 
résultats.  

Les mêmes peines seront appliquées à toute personne qui aura fait expulser sans motif légitime de la salle 
de vote un assesseur ou un délégué ou qui l'aura empêché d'exercer ses prérogatives. 

- Article L.117  

Modifié par LOI n°2013-907 du 11 octobre 2013 - art. 27  

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 91 à L. 104, L. 
106 à L. 109, L. 111, L. 113 et L. 116 encourent également l'interdiction des droits civiques mentionnés 
aux 1° et 2° de l'article 131-26 du code pénal ainsi que l'inéligibilité prévue à l'article 131-26-1 du même 
code, suivant les modalités prévues à ces articles.  

Les personnes physiques déclarées coupables du crime prévu à l'article L. 101 encourent également à titre 
de peines complémentaires l'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, 
soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement.  

La juridiction peut ordonner l'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions 
prévues par l'article 131-35 du code pénal. 

- Article L.117-1  

Créé par Loi 75-1329 1975-12-31 art. 12 JORF 3 janvier 1976  

Lorsque la juridiction administrative a retenu, dans sa décision définitive, des faits de fraude électorale, elle 
communique le dossier au procureur de la République compétent. 

- Article L.117-2  [crée par l’article 5 (ex 2 bis)] 

Le présent chapitre est applicable au vote par machine à voter et au vote par correspondance 
électronique.  

 

 
Livre V : Dispositions applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et Futuna  

Titre Ier : Dispositions générales 

- Article L.388  [modifié par l’article 7 (ex 5)] 

Modifié par LOI n°2014-172 du 21 février 2014 - art. 5  

Les dispositions du titre Ier du livre Ier du présent code, dans leur rédaction en vigueur à la date de 
promulgation de la loi n° 2014-172 du 21 février 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux élections  
loi n°     du      de modernisation de diverses règles applicables aux élections, à l'exception des articles 
L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont applicables à l'élection :  
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1° Des députés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ;  

2° Des membres du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 
l'application des dispositions du titre V de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

3° Des représentants à l'assemblée de la Polynésie française, sous réserve des dispositions de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ;  

4° Des membres de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, sous réserve des dispositions de la 
section III du titre III de la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles de Wallis et Futuna le 
statut de territoire d'outre-mer ;  

5° Des conseillers municipaux en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 
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2. Loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la diffusion 
de certains sondages d’opinion 

 

Section I : Dispositions générales.  

 

- Article 1er  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Modifié par Loi n°90-55 du 15 janvier 1990 - art. 17 (V) JORF 16 janvier 1990  

Sont régies par les dispositions de la présente loi la publication et la diffusion de tout sondage d'opinion 
ayant un rapport direct ou indirect avec un référendum, une élection présidentielle ou l'une des élections 
réglementées par le code électoral ainsi qu'avec l'élection des représentants au Parlement européen. 

Les opérations de simulation de vote réalisées à partir de sondages d'opinion sont assimilées à des sondages 
d'opinion pour l'application de la présente loi. 

Un sondage est, quelle que soit sa dénomination, une enquête statistique visant à donner une 
indication quantitative, à une date déterminée, des opinions, souhaits, attitudes ou comportements 
d’une population par l’interrogation d’un échantillon. 

Sont régis par la présente loi, les sondages publiés, diffusés ou rendus publics sur le territoire 
national, portant sur des sujets liés, de manière directe ou indirecte, au débat électoral. 

Les personnes interrogées sont choisies par l’organisme réalisant le sondage de manière à obtenir un 
échantillon représentatif de la population concernée. 

Sont assimilées à des sondages pour l’application de la présente loi les opérations de simulation de 
vote réalisées à partir de sondages liés au débat électoral. 

 

 
Section II : Du contenu des sondages.  

 

- Article 2 [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Modifié par Loi n°2002-214 du 19 février 2002 - art. 1 JORF 20 février 2002  

La publication et la diffusion de tout sondage tel que défini à l'article 1er doivent être accompagnées des 
indications suivantes, établies sous la responsabilité de l'organisme qui l'a réalisé : 

Le nom de l'organisme ayant réalisé le sondage ; 

Le nom et la qualité de l'acheteur du sondage ; 

Le nombre des personnes interrogées ; 

La ou les dates auxquelles il a été procédé aux interrogations ; 

Une mention indiquant le droit de toute personne à consulter la notice prévue par l'article 3. 

 

La première publication ou la première diffusion de tout sondage défini à l’article 1er est 
accompagnée des indications suivantes, établies sous la responsabilité de l’organisme qui l’a réalisé : 

1° Le nom de l’organisme ayant réalisé le sondage ; 

2° Le nom et la qualité du commanditaire du sondage ou de la partie du sondage, ainsi que ceux 
de l’acheteur s’il est différent ; 

3° Le nombre de personnes interrogées ; 

4° La ou les dates auxquelles il a été procédé aux interrogations ; 
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5° Le texte intégral de la ou des questions posées sur des sujets mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article 1er ; 

6° Une mention précisant que tout sondage est affecté de marges d’erreur ; 

7° Les marges d’erreur des résultats publiés ou diffusés, le cas échéant par référence à la méthode 
aléatoire ; 

8° Une mention indiquant le droit de toute personne à consulter la notice prévue à l’article 3. 

Les informations mentionnées aux 5° et 7° peuvent figurer sur le service de communication au public 
en ligne de l’organe d’information qui publie ou diffuse le sondage. Dans ce cas, l’organe 
d’information indique l’adresse internet de ce service. 

 

- Article 3  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Modifié par Loi n°2002-214 du 19 février 2002 - art. 2 JORF 20 février 2002  

Avant la publication ou la diffusion de tout sondage tel que défini à l'article 1er, l'organisme qui l'a réalisé 
doit procéder au dépôt auprès de la commission des sondages instituée en application de l'article 5 de la 
présente loi d'une notice précisant notamment : 

L'objet du sondage ; 

La méthode selon laquelle les personnes interrogées ont été choisies, le choix et la composition de 
l'échantillon ; 

Les conditions dans lesquelles il a été procédé aux interrogations ; 

Le texte intégral des questions posées ; 

La proportion des personnes n'ayant pas répondu à chacune des questions ; 

Les limites d'interprétation des résultats publiés ; 

S'il y a lieu, la méthode utilisée pour en déduire les résultats de caractère indirect qui seraient publiés. 

La commission des sondages peut ordonner la publication par ceux qui ont procédé à la publication ou à la 
diffusion d'un sondage tel que défini à l'article 1er des indications figurant dans la notice qui l'accompagne 
ou de certaines d'entre elles. 

Toute personne a le droit de consulter auprès de la commission des sondages la notice prévue par le présent 
article. 

Avant la publication ou la diffusion de tout sondage défini à l’article 1er, l’organisme qui l’a réalisé 
procède au dépôt auprès de la commission des sondages instituée en application de l’article 5 d’une 
notice précisant au minimum : 

1° Toutes les indications figurant à l’article 2 ; 

2° L’objet du sondage ; 

3° La méthode selon laquelle les personnes interrogées ont été choisies, le choix et la composition 
de l’échantillon ; 

4° Les conditions dans lesquelles il a été procédé aux interrogations ; 

5° La proportion des personnes n’ayant pas répondu à l’ensemble du sondage et à chacune des 
questions ; 

6° S’il y a lieu, la nature et la valeur de la gratification perçue par les personnes interrogées ; 

7° S’il y a lieu, les critères de redressement des résultats bruts du sondage. 

Dès la publication ou la diffusion du sondage : 

– toute personne a le droit de consulter auprès de la commission des sondages la notice prévue par 
le présent article ; 
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– cette commission rend publique cette notice sur son service de communication au public en 
ligne. 

 

- Article 3-1    [supprimé par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Créé par Loi n°2002-214 du 19 février 2002 - art. 3 JORF 20 février 2002  

A l'occasion de la publication et de la diffusion de tout sondage tel que défini à l'article 1er, les données 
relatives aux réponses des personnes interrogées doivent être accompagnées du texte intégral des questions 
posées. 

 

- Article 4  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

L'organisme ayant réalisé un sondage tel que défini à l'article 1er tient à la disposition de la commission des 
sondages, instituée en application de l'article 5 de la présente loi, les documents sur la base desquels le 
sondage a été publié ou diffusé. 

L’organisme ayant réalisé un sondage défini à l’article 1er remet à la commission des sondages 
instituée en application de l’article 5, en même temps que la notice, les documents sur la base 
desquels le sondage a été publié ou diffusé. 

 
Section III : De la commission des sondages.  

 

- Article 5  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Il est institué une commission des sondages chargée d'étudier et de proposer des règles tendant à assurer 
dans le domaine de la prévision électorale l'objectivité et la qualité des sondages publiés ou diffusés tels 
que définis à l'article 1er. 

Les propositions de la commission devront, pour être appliquées, faire l'objet d'un décret en Conseil d'Etat. 

La commission est également habilitée à définir les clauses qui doivent figurer obligatoirement dans les 
contrats de vente des mêmes sondages et, notamment, celles ayant pour objet d'interdire la publication, 
avant le premier tour de scrutin, de tout sondage portant sur les votes au second tour. 

Elle s'assure que les personnes ou organismes réalisant des sondages destinés à être publiés ou diffusés ne 
procèdent pas par actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites, ou coalitions sous quelque 
forme et pour quelque cause que ce soit, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet d'empêcher ou de 
restreindre la même activité par d'autres personnes ou organismes. 

La commission a tout pouvoir pour vérifier que les sondages définis à l’article 1er ont été commandés, 
réalisés, publiés ou diffusés conformément à la présente loi et aux textes réglementaires applicables. 

 

- Article 6 
Modifié par Décision n° 2009-215 L du 12 février 2009, v. init.  

Modifié par Décret n°2009-188 du 18 février 2009 - art. 1  

La commission des sondages est composée de membres désignés par décret, en nombre égal et impair, 
parmi les membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation et de la Cour des comptes. 

Deux personnalités qualifiées en matière de sondages sont également désignées par décret. Ces personnes 
ne doivent pas avoir exercé d'activité dans les trois années précédant leur nomination dans un organisme 
réalisant des sondages tels que définis à l'article 1er. 
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- Article 7  

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Nul ne peut réaliser des sondages, tels que définis à l'article 1er et destinés à être publiés ou diffusés, s'il ne 
s'est engagé, par une déclaration préalablement adressée à la commission des sondages, à appliquer les 
dispositions de la présente loi et les textes réglementaires pris en application de l'article 5 ci-dessus. 

Nul ne peut publier ou diffuser les résultats d'un sondage, tel que défini à l'article 1er, s'il a été réalisé sans 
que la déclaration prévue à l'alinéa qui précède n'ait été préalablement souscrite. 

 

- Article 8  

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

La commission des sondages a tout pouvoir pour vérifier que les sondages tels que définis à l'article 1er ont 
été réalisés et que leur vente s'est effectuée conformément à la loi et aux textes réglementaires applicables. 

 

- Article 9  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Les organes d'information qui auraient publié ou diffusé un sondage tel que défini à l'article 1er en 
violation des dispositions de la présente loi et des textes réglementaires applicables, ainsi que ceux qui 
effectuent cette publication en violation des dispositions de la présente loi ou des clauses obligatoires des 
contrats de vente ou en altérant la portée des résultats obtenus, sont tenus de publier sans délai les mises au 
point demandées par ladite commission. 

La commission peut, à tout moment, faire programmer et diffuser ces mises au point par les sociétés 
nationales de radiodiffusion et de télévision. Ces émissions sont annoncées comme émanant de la 
commission. 

La commission des sondages peut, à tout moment, ordonner à toute personne qui publie ou diffuse un 
sondage défini à l’article 1er commandé, réalisé, publié ou diffusé en violation de la présente loi et des 
textes réglementaires applicables ou en altérant la portée des résultats obtenus, de publier ou de 
diffuser une mise au point ou, le cas échéant, de mentionner les indications prévues à l’article 2 qui 
n’auraient pas été publiées ou diffusées. La mise au point est présentée comme émanant de la 
commission. Elle est, suivant le cas, diffusée sans délai et de manière que lui soit assurée une audience 
équivalente à celle de ce sondage, ou insérée dans le plus prochain numéro du journal ou de l’écrit 
périodique à la même place et en mêmes caractères que l’article qui l’a provoquée et sans aucune 
intercalation. 

 En outre, lorsque la publication, la diffusion ou le commentaire du sondage est intervenu pendant la 
semaine précédant un tour de scrutin, les sociétés nationales de programme programment et 
diffusent sans délai la mise au point de la commission des sondages, sur demande écrite de celle-ci. 

 

- Article 10  

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Les décisions de la commission des sondages donnent lieu à notification et à publication. Elles sont, 
notamment, transmises aux agences de presse. 

Elles sont susceptibles de recours devant le Conseil d'Etat. 
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Section IV : Dispositions spéciales applicables en période électorale.  

 

- Article 11   [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V)  

La veille de chaque tour de scrutin ainsi que le jour de celui-ci, sont interdits, par quelque moyen que ce 
soit, la publication, la diffusion et le commentaire de tout sondage tel que défini à l'article 1er. Cette 
interdiction est également applicable aux sondages ayant fait l'objet d'une publication, d'une diffusion ou 
d'un commentaire avant la veille de chaque tour de scrutin. Elle ne fait pas obstacle à la poursuite de la 
diffusion des publications parues ou des données mises en ligne avant cette date.  

Sans préjudice des dispositions du troisième alinéa du présent article, dans les cas prévus à l'article 9 et 
lorsque la publication, la diffusion ou le commentaire du sondage est intervenu pendant les deux mois qui 
précèdent un tour de scrutin, la mise au point demandée par la commission des sondages doit être, suivant 
le cas, diffusée sans délai et de manière que lui soit assurée une audience équivalente à celle de ce sondage, 
ou insérée dans le plus prochain numéro du journal ou de l'écrit périodique à la même place et en mêmes 
caractères que l'article qui l'aura provoquée et sans aucune intercalation.  

Lorsque pendant les deux mois qui précèdent un tour de scrutin, un sondage tel que défini à l'article 1er a 
été publié ou diffusé depuis un lieu situé hors du territoire national, la commission des sondages peut faire 
programmer et diffuser sans délai une mise au point par les sociétés nationales de radiodiffusion et de 
télévision. Elle peut aussi, le cas échéant, exiger des organes d'information qui, en France, auraient fait état 
sous quelque forme que ce soit de ce sondage la diffusion ou l'insertion, suivant le cas, d'une mise au point 
dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.  

Toutefois, dans le cas d'élections partielles, législatives, sénatoriales, régionales, cantonales ou 
municipales, se déroulant dans l'intervalle entre deux renouvellements de l'Assemblée nationale, du Sénat, 
des conseils régionaux, des conseils départementaux ou des conseils municipaux, cette interdiction ne 
s'applique qu'aux sondages portant directement ou indirectement sur ces scrutins partiels.  

L'interdiction ne s'applique pas aux opérations qui ont pour objet de donner une connaissance immédiate 
des résultats de chaque tour de scrutin et qui sont effectuées entre la fermeture du dernier bureau de vote en 
métropole et la proclamation des résultats. 

En cas d’élections générales et de référendum, la veille et le jour de chaque scrutin, aucun sondage 
électoral ne peut faire l’objet, par quelque moyen que ce soit, d’une publication, d’une diffusion ou 
d’un commentaire. Pour l’élection du Président de la République, l’élection des députés et l’élection 
des représentants au Parlement européen ainsi que pour les référendums nationaux, cette 
interdiction prend effet sur l’ensemble du territoire national à compter du samedi précédant le 
scrutin à zéro heure. Cette interdiction prend fin à la fermeture du dernier bureau de vote sur le 
territoire métropolitain. 

En cas d’élections partielles, cette interdiction ne s’applique qu’aux sondages électoraux portant 
directement ou indirectement sur les scrutins concernés et prend fin à la fermeture du dernier 
bureau de vote de la circonscription électorale concernée. 

Cette interdiction ne fait obstacle ni à la poursuite de la diffusion de sondages publiés avant la veille 
de chaque scrutin, ni au commentaire de ces sondages, à condition que soient indiqués la date de 
première publication ou diffusion, le média qui les a publiés ou diffusés et l’organisme qui les a 
réalisés.  

 
Section V : Dispositions diverses.  

 

- Article 12  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Seront punis des peines portées à l'article L. 90-1 du code électoral :  
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Ceux qui auront publié ou diffusé un sondage, tel que défini à l'article 1er, qui ne serait pas assorti de l'une 
ou plusieurs des indications prévues à l'article 2 ci-dessus ;  

Ceux qui auront laissé publier ou diffuser un sondage, tel que défini à l'article 1er assorti d'indications 
présentant un caractère mensonger ;  

Ceux qui n'auront pas satisfait aux obligations édictées par l'article 3 ci-dessus ;  

Ceux qui auront publié ou diffusé ou laissé publier ou diffuser un sondage, tel que défini à l'article 1er, 
alors que n'auront pas été respectées les règles et clauses élaborées par la commission des sondages, en 
application de l'article 5 ci-dessus ;  

Ceux qui, pour la réalisation des sondages, tels que définis à l'article 1er, auront procédé en violation des 
dispositions du même article 5, dernier alinéa ;  

Ceux qui auront contrevenu aux dispositions des articles 7 et 11 ci-dessus ;  

Ceux qui auront refusé de publier les mises au point demandées par la commission des sondages, en 
application de l'article 9 ci-dessus.  

La décision de justice sera publiée ou diffusée par les mêmes moyens que ceux par lesquels il a été fait état 
du sondage publié ou diffusé en violation des dispositions de la présente loi. 

Est puni d’une amende de 75 000 € : 

1° Le fait d’utiliser le mot : “sondage” pour des enquêtes portant sur des sujets liés, de manière 
directe ou indirecte, au débat électoral et qui ne répondent pas à la définition du sondage 
énoncée à l’article 1er ; 

2° Le fait de commander, réaliser, publier ou laisser publier, diffuser ou laisser diffuser un 
sondage en violation de la présente loi et des textes réglementaires applicables ; 

3° Le fait de ne pas publier ou diffuser une mise au point demandée par la commission des 
sondages en application de l’article 9 ou de la publier ou de la diffuser dans des conditions 
contraires à ce même article ; 

4° Le fait d’entraver l’action de la commission des sondages dans l’exercice de sa mission de 
vérification définie à l’article 5. 

La décision de justice est publiée ou diffusée par les mêmes moyens que ceux par lesquels il a été fait 
état du sondage publié ou diffusé en violation de la présente loi. 

 

- Article 13  

Créé par Loi 77-808 1977-07-19 JORF 20 juillet 1977, rectificatif JORF 7 octobre 1977  

Les conditions d'application de la présente loi sont fixées, en tant que de besoin, par décret en Conseil 
d'Etat. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

- Article 14  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)] 

Modifié par Loi n°2007-224 du 21 février 2007 - art. 8 JORF 22 février 2007  

La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-
Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Mayotte, aux élections 
mentionnées à l'article 1er.  

Pour l'application du dernier alinéa de l'article 11 dans les collectivités mentionnées à l'alinéa précédent, il 
y a lieu de lire respectivement : " en Nouvelle-Calédonie ", " en Polynésie française ", " dans les îles 
Wallis-et-Futuna ", " à Saint-Pierre-et-Miquelon ", " à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin " et " à Mayotte " 
au lieu de : " en métropole ". 

La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna. 
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Pour l’application du premier alinéa de l’article 11 dans les collectivités régies par l’article 73 et 
l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, cette interdiction prend fin à la fermeture du 
dernier bureau de vote de la collectivité. Pour l’élection du Président de la République, l’élection des 
députés et l’élection des représentants au Parlement européen ainsi que pour les référendums 
nationaux, la règle prévue à la précédente phrase s’applique lorsque la fermeture du dernier bureau 
de vote est plus tardive que celle sur le territoire métropolitain. 

L’interdiction prévue au premier alinéa de l’article 11 n’est pas applicable aux élections régies par 
les articles L. 330-11 et L. 397 du code électoral. 

 
 
 

18 
 


	I. Loi de modernisation de diverses règles applicables aux élections.
	1. Code électoral
	 Article L. 52-2 [modifié par l’article 1er (ex AA)]
	 Article L. 52-4 [modifié par l’article 2 (ex 1er A)]
	 Article L. 52-14 [modifié par l’article 3 (ex 1er )]
	 Article L. 86
	 Article L. 87
	 Article L. 88
	 Article L.88-1
	 Article L.89 [modifié par l’article 4 (ex 2)]
	 Article L.90-1 [modifié par l’article 4 (ex 2)]
	 Article L.91
	 Article L.92
	 Article L.93
	 Article L.94
	 Article L.95
	 Article L.96
	 Article L.97
	 Article L.98
	 Article L.99
	 Article L.100
	 Article L.101
	 Article L.102
	 Article L.103
	 Article L.104
	 Article L.105
	 Article L.106
	 Article L.107
	 Article L.108
	 Article L.109
	 Article L.110
	 Article L.111
	 Article L.113
	 Article L.113-1
	 Article L.114
	 Article L.116
	 Article L.117
	 Article L.117-1
	 Article L.117-2  [crée par l’article 5 (ex 2 bis)]
	 Article L.388  [modifié par l’article 7 (ex 5)]

	2. Loi n  77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains sondages d’opinion
	 Article 1er  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 2 [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 3  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 3-1    [supprimé par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 4  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 5  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 6
	 Article 7
	 Article 8
	 Article 9  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 10
	 Article 11   [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 12  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]
	 Article 13
	 Article 14  [modifié par l’article 6 (ex 2 ter)]



